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Évangile du dimanche 10 mai (Jn 14, 15-21) 
En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : « Si vous 
m’aimez, vous garderez mes commandements. Moi, je 
prierai le Père, et il vous donnera un autre Défenseur qui 
sera pour toujours avec vous : l’Esprit de vérité, lui que le 
monde ne peut recevoir, car il ne le voit pas et ne le connaît 
pas ; vous, vous le connaissez, car il demeure auprès de 
vous, et il sera en vous. Je ne vous laisserai pas orphelins, 
je reviens vers vous. D’ici peu de temps, le monde ne me 
verra plus, mais vous, vous me verrez vivant, et vous vivrez 
aussi. En ce jour-là, vous reconnaîtrez que je suis en mon 
Père, que vous êtes en moi, et moi en vous. Celui qui reçoit 
mes commandements et les garde, c’est celui-là qui 
m’aime ; et celui qui m’aime sera aimé de mon Père ; moi 
aussi, je l’aimerai, et je me manifesterai à lui. » 

Les 80 ans du Secours Catholique 

 

Les « grandes tablées » font leurs kermesses pour les 
80 ans du Secours Catholique le 23 mai de 16h à 19h place 
Soubeirat. Au programme : goûter, jeux, maquillage, danse 
et chants. 
Plus d'informations : rhone@secours-catholique.org 
Tél. 04.72.33.38.38 

 
Les équipes du Secours Catholique du Rhône se 
mobilisent au quotidien pour faire reculer la pauvreté et 
l’exclusion. Elles interviennent à trois niveaux : 

 L’accompagnement des personnes    
Chaque équipe dispose d’un lieu de rencontre où toute 
personne est accueillie. Là, autour d’une boisson chaude et 
dans la simplicité, les bénévoles prennent le temps 
d’écouter, d’assurer une relation bienveillante et fraternelle, 
de créer un lien de confiance avec les personnes. La qualité 
de l’accueil et de l’espace de rencontre est une 
préoccupation importante, tant l’attente des personnes qui 
franchissent notre porte est vive. 
L’accompagnement fraternel et l’entraide des personnes 
prend de multiples formes : accompagnement à la scolarité, 
soutien dans les démarches administratives, aide juridique 
pour les personnes migrantes 

 L’action collective 
Multiplier les lieux et les occasions de rencontre, privilégier 
le « être ensemble et faire avec » par rapport au « faire 
pour », organiser la mise en réseau des groupes. Les 
actions collectives permettent aux personnes d'avoir une 
place, d'exprimer leurs talents, leurs savoir-faire : jardins 
solidaires, repas partagés, ateliers d’expression et créatifs, 
sorties culturelles, apprentissage du français. 

 Agir en partenariat 
Ces partenariats s'exercent dans l'action de terrain (avec 
les Apprentis d'Auteuil au sein de la Maison des Familles de 
Vaulx-en-Velin, avec Habitat et Humanisme au centre 
d'hébergement du Train de Nuit, …), dans la mise en lien 
des personnes rencontrées avec les structures 
compétentes, par la mobilisation citoyenne et le plaidoyer 
dans les relations avec l'État, la Métropole de Lyon et le 
Département du Rhône, les communes et plusieurs 
collectifs associatifs. 
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Comptes de la paroisse 
Le Conseil Paroissial aux Affaires Économiques (CPAE) 
s’est réuni le 21 avril. Les comptes de la paroisse font 
apparaître un résultat positif de 22k€ en 2025. Plusieurs 
travaux dont l’engagement était initialement prévu avant la 
fin de l’année ont été reportés sur 2026 pour un montant 
estimé de 35k€. Le budget 2026 est attendu avec un 
résultat négatif de 19k€ incluant les travaux qui restent à 
financer avec, entre autres, la réfection de la salle Paul 
Chatel à Sainte-Thérèse et la réparation de l’orgue de Saint-
Luc. 
Cependant, la guerre au Moyen-Orient fait peser un risque 
important sur la dépense de gaz budgétée pour 2026. 

 

 

Quêtes : effectuées au cours des messes, elles sont la 
principale ressource financière. Les dons peuvent se faire 
en espèces, par CB (panier connecté) et par la quête 
prélevée (symbolisée par un jeton bleu, déductible de 
l’impôt). 
Casuels : participations données lors d’un baptême, d’un 
mariage, ou de funérailles. 
Contribution diocésaine : contribution fournie par chaque 
paroisse au diocèse, calculée en fonction des revenus de la 
paroisse. 

Autres dates à noter 
Groupe Inter@înés / Secours Catholique 
Mardi 12 mai à 14h30 à la Maison Communale des 
Bruyères, projection-Conférence de Paule ARLIN : 
"Sainte-Foy-lès-Lyon il y a 35 ans et, curieusement, Sainte-
Foy-lès-Lyon a peu changé". 

Messe de l’Ascension 
Une seule messe le jeudi 14 mai à 10h30 à Saint-Luc  

Messe de la Pentecôte 
Une seule messe le dimanche 24 mai à 10h30 à Sainte-Foy  
(Messe anticipée le samedi 23 mai à 18h à Saint-Luc) 

Concert Vox Laudis 
Jeudi 21 mai à 20h30 dans l’église Sainte-Foy. Au 
programme une messe complète de Schubert et une 
grande majorité de chants sacrés du XVIème au XXème siècle, 
avec l’organiste Philippe Quattroccolo et plusieurs chantres 
de la paroisse. 

Journée diocésaine des fraternités 
Samedi 30 mai de 9h à 17h au Centre Saint Thomas d’Aquin 
à Oullins.  
Plus d’informations sur le site de la paroisse. 
Lien d’inscription : fraternités missionnaires 

 

 

Il n’y aura pas de newsletter 
 la semaine prochaine ! 


